
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 novembre 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

treizième jour du mois de novembre deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin 

 

Messieurs les conseillers Jocelyn Gilbert et Pierre-Olivier Boivin sont absents. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Calendrier 2024 

- Activités  

- La Guignolée 

- Fermeture du site de dépôt 

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 2023 

2.3 Adoption du calendrier 2024 fixant le jour, l’heure et le lieu de la tenue des séances 

du conseil municipal 

2.4 Nomination du maire suppléant 

2.5 Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement  

3.3  États financiers comparatifs des revenus et dépenses et états financiers prévisionnels 

3.4 Règlement d’un dossier d’évaluation  

3.5 Promesse de vente et d’achat du lot 6 587 650 du Cadastre du Québec 

3.6 Nomination des membres du Comité environnement et embellissement 

3.7 Raccordement temporaire sur l’avenue J.-A.-Doyon  

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dépôt du procès-verbal du Comité de démolition – 102, rue Morin 

4.2 Nomination des membres et officiers du Comité consultatif d’urbanisme 

4.3 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner le lot 4 053 684 du 

Cadastre du Québec 

 

 

 



 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Renouvellement du bail avec Équijustice 

5.2 Bail de location avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

5.3 Renouvellement du bail avec Les Amis Joselois 

5.4 Renouvellement du bail avec le Cercle de Fermières 

5.5  Achat de balançoires pour le Parc Lessard 

5.6  Embauche de personnel   

5.7  Appui au projet d’aménagements de terrains sportifs du Centre de services scolaire 

de la Beauce-Etchemin (CSSBE) dans le cadre du programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) – volet 1 

Infrastructures sportives et récréatives 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1  Patrouille des cadets-policiers 

6.2  Responsables de missions – Plan de sécurité civile 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1 Travaux d’éclairage dans le Développement Goulet  

7.2 Programmation de la TECQ 2019-2023, version 6  

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1 Contrat 23-604-G Terrain de Dek Hockey et patinoire extérieure volet éclairage  

8.2  Réception provisoire et autorisation de paiement no 5 - Travaux de construction de la 

rue Goulet 

8.3 Établissement d’une servitude réelle et perpétuelle de drainage sur une partie du lot 

3 875 221 du Cadastre du Québec 

 

 

9- Varia  

9.1  Achat d’un véhicule tout-terrain  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 13 novembre 2023.  

 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-11-277 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  

 
- Au point 9-Varia, le sujet suivant est ajouté : 9.1 Achat d’un véhicule tout-terrain. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 



 

 

1.3 Informations aux citoyens  

 

- Calendrier 2024 

Au début du mois de décembre, vous recevrez par la poste votre calendrier municipal 2024. Il est 

important de le conserver pour connaître les dates des séances du conseil ainsi que l’horaire des 

collectes des matières résiduelles, recyclables et organiques. Merci également à tous les participants 

du Concours de photos. 

 

- Activités 

23 novembre à 18h30 : Vernissage de l’exposition personnalisée sur Saint-Joseph par Johanne 

Maheux Ici, d’où je viens! au Centre Frameco au 2e étage. Les œuvres seront exposées jusqu’au 23 

mai 2024. 

 

30 novembre à 18h30 : Dévoilement des photos du calendrier 2024 à la Bibliothèque du 

Vieux-Couvent dans la salle d’animation. Jusqu’au 20 décembre, les citoyens pourront aller voter 

pour leur photo coup de cœur durant les heures d’ouverture de la bibliothèque et courir la chance 

de gagner l’impression de leur photo préférée. Le/la photographe sélectionné(e) se verra remettre 

75 $ en achats joselois.  

 

- La Guignolée 

Une collecte de denrées non périssables par les bénévoles de la Saint-Vincent-de-Paul aura lieu les 

1er et 2 décembre au IGA (centre commercial). Le samedi 2 décembre en avant-midi, aura lieu un 

barrage routier effectué par un groupe de pompiers de Saint-Joseph et du porte-à-porte sera effectué 

sur tout le territoire de Saint-Joseph par les cadets de l’air de Saint-Joseph, aidés d’un groupe de 

bénévoles adultes et d’étudiants de l’école secondaire Veilleux. Nous vous invitons à être généreux. 

 

- Fermeture du site de dépôt 

Le site de dépôt est maintenant fermé pour la période hivernale. Entre temps, vous pouvez disposer 

de vos objets ou matières à l’Écocentre de Beauceville. Le site sera de nouveau ouvert du 

27 décembre 2023 au 30 janvier 2024 pour le dépôt des sapins de Noël. 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 

Résolution no 2023-11-278 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 octobre 2023, à 20 heures 

a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 

les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 10 octobre 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 2023 

 

Résolution no 2023-11-279 

 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 30 octobre 2023, à 

19 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 

Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-

de-Beauce tenue le 30 octobre 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 

 



 

 

2.3 Adoption du calendrier 2024 fixant le jour, l’heure et le lieu de la tenue des séances 

 du conseil municipal  

 

Résolution no 2023-11-280 

 

Attendu que l’article 319 de la Loi sur les cités et villes prévoit que le conseil doit établir, avant le 

début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année en 

fixant le jour et l’heure du début de chacune ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que les séances débuteront à vingt heures (20 h) à la salle Desjardins du Centre Frameco situé au 

700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 

municipal pour l'année 2024 :  

 

Lundi 15 janvier 2024 Lundi 13 mai 2024 Lundi 9 septembre 2024 

Lundi 12 février 2024 Lundi 10 juin 2024 Mardi 15 octobre 2024 

Lundi 11 mars 2024  Lundi 8 juillet 2024 Lundi 11 novembre 2024 

Lundi 8 avril 2024 Lundi 12 août 2024 Lundi 9 décembre 2024 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la greffière conformément à la 

Loi sur les Cités et Villes.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

2.4 Nomination du maire suppléant 

 

Résolution no 2023-11-281 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que M. Éric Blanchette-Ouellet, conseiller au district no 4, soit nommé maire suppléant pour la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un terme de douze (12) mois, soit jusqu’au 11 novembre 

2024. 

 

Qu’en cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire, ou de vacance de son poste, le 

maire suppléant soit désigné pour agir comme substitut pour le remplacer au conseil de la MRC de 

Beauce-Centre et à le remplacer à toute rencontre de ladite MRC à laquelle est convoqué le maire 

et sur tout comité de ladite MRC dont le maire est membre pour la même période se terminant le 

11 novembre 2024.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.5 Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 

 

La déclaration des intérêts pécuniaires de monsieur le maire Serge Vachon et de messieurs les 

conseillers Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Éric Blanchette-Ouellet et Pierre-Olivier Boivin est 

déposée au conseil. Cette déclaration est obligatoire en vertu des dispositions des articles 357 et 

358 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités et fait suite à la tenue du 

scrutin du 7 novembre 2021. 

 

 

3.1   Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente et un octobre deux mille vingt-trois (31-10-2023) a été déposée. Un montant total d’un 

million six cent quatre-vingt-quatre mille cinquante-huit dollars et cinquante-cinq cents 

(1 684 058.55 $) a été payé dont une somme de cent quarante et un mille neuf cent six dollars et 

quatorze cents (141 906.14 $) payée par prélèvements automatiques (12 470 à 12 521), d’une 

somme d’un million cinq cent trente-six mille six cent trente-huit dollars et soixante-douze cents 

(1 536 638.72 $) (518 124 à 518 293) par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 997 à 26 002 

pour un montant de cinq mille cinq cent treize dollars et soixante-neuf cents (5 513.69 $). Aucun 

chèque n’a été annulé.  



 

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-11-282 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2023-09-240 - Contrat 23-595-G Inspection télévisée par caméra 

conventionnelle des conduites d'égout 

Dépense payée à même un montant de 45 000$ de l'excédent de 

fonctionnement affecté à l'aqueduc, l'égout domestique et pluvial et 

le reste avec la subvention reçue du Programme de la taxe sur 

l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023 

H20 Enviro inc. / Facture 5921 - 5922 / Paiement #1 

         83 367.82  $           41 639.83  $  

3.2.2 

2023-05-136 – Appel d’offres 23-577 Travaux de rénovation de 

l'hôtel de ville  

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 691-23 décrétant une 

dépense de 2 785 000$ et un emprut de 2 785 000 pour des travaux 

de rénovation de l'hôtel de ville ainsi que la subvention de PRACIM 

d'un montant maximum de 1 983 800$ 

Les Constructions A.Carrier inc. / Facture #006117 / Paiement #2 

    2 735 485.20  $         302 093.54  $  

3.2.3 

2023-10-269 - Contrat 23-594-G Travaux de rapiéçage de routes 

Dépense payée à même la subvention reçue du programme d'aide à 

la voirie locale volet projets particuliers d'amélioration (18 000$), la 

subvention reçue du programme d'aide à la voirie locale volet projets 

particuliers d’amélioration (10 000$) et le solde, avec le budget 

d'opération. 

Asphalte Nicolas Lachance inc. / Facture #4089 / Paiement #1 

         57 464.50  $           60 480.58  $  

3.2.4 

2023-09-250 - Contrat 23-600-G Travaux de pavage de la 

patinoire extérieure et du dek hockey, volet pavage 

Dépense payée à même la subvention reçue du Programme de 

soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite 

enfergure (PSISRPE) 

Les Pavages de Beauce ltée / Facture #16294 / Paiement #1 (Final) 

         38 898.32  $           27 399.14  $  

3.2.5 

2023-07-199 - Contrat 23-597-G Acquisition et installation de 

structures de jeux au Parc municipal 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté 

Atelier Go-Élan inc. / Facture #18273/ Paiement final 

         53 441.33  $           53 441.33  $  

3.2.6 

2023-09-249 - Contrat 23-602-G Travaux de terrassement et 

drainage, secteur ancien aréna 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 675-20 décrétant une 

dépense de 12 470 000 $ et un emprut de  11 850 000$ pour des 

travaux de construction d'un centre multifonctionnel 

Patrick Gagné et fils inc. / Facture #1318 / Paiement #1 

         81 279.85  $           83 152.89  $  

3.2.7 

2023-04-100 - Contrat 23-578-G pour l'acquisition et 

l'installation d'équipements d'éclairage au terrain de balle 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté et 

la subvention d'Hydro-Québec 

Installation Techno-Pro/Factures INV-000122 et INV-000150 

/Paiement #2 

         53 620,89  $  

 
 

       17 234,90  $  

 

 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.3 États financiers comparatifs des revenus et dépenses et états financiers prévisionnels 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 octobre 2023 déposés par le directeur 

général et trésorier adjoint sont présentés par le maire et indique des revenus de onze millions cinq 

cent cinquante-six mille huit cent quarante-quatre dollars (11 556 844 $) et des dépenses de l’ordre 

de huit millions huit cent quarante-deux mille trois cent un dollars (8 842 301 $). 

 



 

 

 
 

 

3.4 Règlement d’un dossier d’évaluation  

 

Résolution no 2023-11-283 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 980, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce 

a déposé un avis de contestation de son évaluation à la MRC Beauce-Centre ; 

 

Attendu qu’un règlement hors cours est intervenu entre les parties ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

D’autoriser le directeur général à régler le dossier d’évaluation de l’immeuble situé au 980, avenue 

du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce pour les montants suivants : 55 500 $ pour le terrain, 

1 638 800 $ pour le bâtiment, pour un total de 1 694 300 $ pour le rôle d’évaluation des années 

2021, 2022 et 2023. 

 

Que Me Frédéric Paré, avocat, soit autorisé à déposer ou signer tout document pour donner suite à 

la présente résolution.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.5 Promesse de vente et d’achat du lot 6 587 650 du Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2023-11-284 

 

Attendu que l’entreprise 2622-4121 Québec inc. souhaite procéder à l’acquisition du terrain connu 

et désigné comme étant le lot 6 587 650 du Cadastre du Québec d’une superficie approximative de 

6 322.50 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 

conditions de vente ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant le lot 6 587 650 du Cadastre du 

Québec d’une superficie approximative de 6 322.50 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue 

J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce à l’entreprise 2622-4121 Québec inc. 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de trente-quatre mille vingt-sept 

dollars et quarante et un cents (34 027.41 $) plus les taxes applicables. 

 



 

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé en bordure 

de l’avenue J.-A.-Doyon aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.6 Nomination des membres du Comité environnement et embellissement  

 

Résolution no 2023-11-285 

 

Attendu que la fusion du Comité environnement et du Comité embellissement est souhaité et qu’il 

y a lieu de nommer les membres ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce nomme les membres suivants au Comité environnement 

et embellissement :  

 

M. Louis Audet, citoyen 

M. Gaston Vachon, citoyen 

Mme Jocelyne Tanguay, citoyenne 

M. Mario Roy, citoyen 

Mme Dany Lessard, citoyenne 

M. Michel Doyon, conseiller municipal 

M. Jocelyn Gilbert, conseiller municipal 

M. Normand Boutin, conseiller municipal.  

 

De désigner M. Gabriel Côté, directeur du service de l'urbanisme et de l’environnement, M. André 

Lambert, directeur du Service des loisirs, de la culture, des activités et Mme Marie-Andrée Roy, 

agente de projet comme personnes ressources du comité. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.7 Raccordement temporaire sur l’avenue J.-A.-Doyon  

 

Résolution no 2023-11-286 

 

Attendu que les immeubles situés aux 635, 645 à 651 et 663 sur l’avenue J.-A.-Doyon ont été 

raccordés temporairement aux services d’électricité ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

D’autoriser le paiement de la facture no 3254 au montant de 31 603,18$ taxes incluses à 

l’entrepreneur Gestion Celmond, la facture no 4165 au montant de 1 718,88$ taxes incluses à 

l’entrepreneur Électricité J.F.S inc. et la facture no 22192 au montant de 4 139,10 $ taxes incluses 

à l’entrepreneur Camil Jacob inc. pour le raccordement électrique temporaire des immeubles situés 

aux 635, 645 à 651 et 663 sur l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pourra récupérer le matériel payé qu’elle jugera pertinent.  

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 670-20 décrétant une dépense de 

3 300 000 $ et un emprunt de 3 300 000 $ relatif aux travaux de prolongement de l’avenue 

Guy-Poulin. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

4.1   Dépôt du procès-verbal du Comité de démolition – 102, rue Morin 

 

Résolution no 2023-11-287 

 

Attendu que le règlement 689-23 relatif à la démolition d’immeubles est en vigueur depuis le 

23 mars 2023 ; 

 

Attendu qu’une demande de démolition a été soumise pour la propriété située au 102, rue Morin à 

Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que le Comité de démolition a tenu une séance publique le 18 septembre 2023 à 19h30 au 

Centre Frameco ;  

 

Attendu que le procès-verbal du Comité doit être transmis au conseil municipal ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

De déposer le procès-verbal du 18 septembre 2023 du comité de démolition pour la propriété située 

au 102, rue Morin à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.2 Nomination des membres et officiers du Comité consultatif d’urbanisme 

 

Résolution 2023-11-288 

 

Attendu qu’en vertu de l’article 146 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 

c. A-19.1), la municipalité peut, par règlement, constituer un Comité consultatif d’urbanisme et 

attribuer à ce comité des pouvoirs d’étude et de recommandation en matière d’urbanisme ;   

 

Attendu qu’un Comité consultatif d’urbanisme a été constitué en vertu des dispositions du 

règlement no 631-15 adopté par le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 9 mars 2015 et 

entré en vigueur le 20 mars 2015 ;  

 

Attendu que la Ville désire reconduire dans leurs fonctions les membres et officiers du comité 

jusqu’alors en fonction ;  

 

Attendu qu’en vertu de l’article 147 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. 

A-19.1), les membres et officiers du comité doivent être nommés par résolution du conseil 

municipal ; 

 

Attendu que le conseil municipal peut adjoindre au comité les personnes dont les services peuvent 

lui être nécessaires pour s’acquitter de ses fonctions ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

De nommer à titre de membres et d’officiers du Comité consultatif d’urbanisme de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce les personnes suivantes :   

 

Monsieur Denis Lessard à titre de président du comité  

Monsieur Michel Doyon à titre de conseiller municipal  

Monsieur Jocelyn Gilbert à titre de conseiller municipal   

Madame Hélène St-Hilaire à titre de résidente  

Madame Annick Gagnon à titre de résidente  

Madame Line Gagné à titre de résidente  

Monsieur Kenney Binette à titre de résident  

Monsieur Frédéric Paré à titre de résident  

Monsieur Gaston Vachon à titre de résident  

 

Il est également résolu de nommer monsieur Gabriel Côté, directeur du service de l’urbanisme et 

de l’environnement, à titre de secrétaire du comité, ainsi que madame Marie-Pier Thibault, 

inspectrice en urbanisme et environnement, à titre de personne ressource du comité.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 



 

 

4.3  Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner le lot 4 053 684 du 

Cadastre du Québec 

 

Résolution 2023-11-289 

 

Attendu que madame Claudie Lessard est propriétaire du lot 4 053 684 du Cadastre du Québec à 

Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que madame Claudie Lessard désire obtenir de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec l’autorisation d’aliéner le lot 4 053 684 du Cadastre du Québec ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :   

 

Que le conseil municipal recommande à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec D’ACCEPTER cette demande d’autorisation, et ce, pour les motifs ci-après exposés : 

 

Considérant que l’utilisation à des fins agricoles ou acéricoles du lot 4 053 684 ne serait pas 

davantage limitée par leur aliénation ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact sur l’homogénéité des 

exploitations agricoles situées à proximité du lot concerné ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact négatif sur 

l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’aurait aucun impact majeur sur la préservation 

des ressources en eau et en sol pour l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région ; 

 

▪ Considérant qu’aucune distance séparatrice ne s’applique dans le cadre de l’autorisation 

demandée ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières 

dont la superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que le plan de développement de la zone agricole de la MRC Beauce-Centre 

a été observé dans le cadre de l’autorisation demandée ; 

 

▪ Considérant que la demande est conforme au règlement de zonage de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce ; 

 

▪ Considérant que le conseil municipal a pris en considération les critères de décision édictés 

aux articles 12, 58.2, 61.1 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (L.R.Q., c. P-41.1). 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.1 Renouvellement du bail avec Équijustice 

 

Résolution 2023-11-290 

 

Attendu que Équijustice loue les locaux 102, 103 et 104 au Centre communautaire situé au 135, rue 

Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu qu’un bail doit être conclu afin d’établir les conditions de location des locaux ;  

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

De procéder à la signature du bail avec Équijustice pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 

2029 pour la location des locaux 102, 103 et 104 situés au Centre communautaire au 135, rue 

Ste-Christine. Le bail prévoit, entre autres, le montant du loyer pour l’année 2024.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 



 

 

5.2  Bail de location avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

 

Résolution 2023-11-291 

 

Attendu que le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) loue déjà des locaux au 

3e étage du Centre communautaire situé au 135, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce et 

que leur bail se termine le 31 mars 2030 ;    

 

Attendu que le CABBE désire louer un nouveau local ;  

 

Attendu qu’un bail doit être conclu afin d’établir les conditions de location des locaux ;  

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

De procéder à la signature du bail avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 pour la location du local 301 au Centre 

communautaire situé au 135, rue Ste-Christine. Le bail prévoit, entre autres, le montant du loyer 

pour l’année 2024. Un tarif de location à 50 % de rabais pour la première année est applicable, à 

25% de rabais pour la deuxième année et à 0 % pour la troisième année.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.3 Renouvellement du bail avec Les Amis Joselois 

 

Résolution 2023-11-292 

 

Attendu que Les Amis Joselois loue le local 200 au Centre communautaire situé au 135, rue Sainte-

Christine à Saint-Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu que le bail des Amis Joselois vient à échéance le 31 décembre 2023 et qu’il est nécessaire 

de le renouveler ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

De procéder au renouvellement du bail des Amis Joselois pour une période de 5 ans, soit du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2028. Le bail prévoit, entre autres, une augmentation de 4.37 % 

du montant du loyer pour l’année 2024 représentant le même taux d’augmentation que le compte 

de taxes municipales pour l’année 2023. Les mois de juin, juillet et août de chaque année ne sont 

pas chargés.  

  

Les augmentations pour les années subséquentes correspondront au taux d’augmentation du compte 

de taxes de l’année précédente.  

 

D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.4 Renouvellement du bail avec le Cercle de Fermières 

 

Résolution 2023-11-293 

 

Attendu que le Cercle de Fermières loue le local 402 au Centre communautaire situé au 135, rue 

Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu que le bail du Cercle de Fermières vient à échéance le 31 décembre 2023 et qu’il est 

nécessaire de le renouveler ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 



 

 

De procéder au renouvellement du bail du Cercle de Fermières pour une période de 5 ans, soit du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2028. Le bail prévoit, entre autres, une augmentation de 4.37 % 

du montant du loyer pour l’année 2024 représentant le même taux d’augmentation que le compte 

de taxes municipales pour l’année 2023.  

  

Les augmentations pour les années subséquentes correspondront au taux d’augmentation du compte 

de taxes de l’année précédente.  

 

D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.5 Achat de balançoires pour le Parc Lessard 

 

Résolution 2023-11-294 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour l’ajout de balançoires au Parc Lessard ;  

 

Attendu que deux offres ont été reçues ; 

 

Go-Élan Au montant de 22 823.33 $ Taxes incluses 

Jambette Au montant de  24 355.47 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Go-Élan au montant de vingt-deux mille huit cent vingt-trois 

dollars et trente-trois cents (22 823.33 $) taxes incluses étant la plus basse offre de prix conforme ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat à la firme Go-Élan pour l’achat et l’installation de balançoires au Parc Lessard 

au montant de vingt-deux mille huit cent vingt-trois dollars et trente-trois cents (22 823.33 $) taxes 

incluses selon leur offre en date du 13 octobre 2023. 

 

Que M. André Lambert, directeur du service des loisirs, soit autorisé à signer pour et au nom de la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté aux équipements. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.6  Embauche de personnel  

 

Résolution 2023-11-295 

 

Attendu le départ d’un employé et la réaffectation d’un employé à l’interne à un autre poste ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Olivier Taillefer au poste de chauffeur de 

machinerie légère et journalier selon les conditions de travail établies en fonction de la convention 

collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 7). Son emploi est débuté depuis le 

10 octobre 2023.  

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Louis Jerry Bérard au poste de chauffeur de 

machinerie légère et journalier selon les conditions de travail établies en fonction de la convention 

collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 5). Sa date de début de l’emploi est 

prévue dès que possible.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 



 

 

5.7  Appui au projet d’aménagements de terrains sportifs du Centre de services scolaire de 

la Beauce-Etchemin (CSSBE) dans le cadre du programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) – volet 1 

Infrastructures sportives et récréatives 

 

Résolution no 2023-11-296 

 

Attendu que le Centre de services scolaire de la Beauce-Etchemin (CSSBE) désire déposer un projet 

d’aménagement de terrains sportifs dans le cadre du programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) – volet 1 Infrastructures sportives 

et récréatives ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce appuie le projet d’aménagement de terrains sportifs du 

Centre de services scolaire de la Beauce-Etchemin (CSSBE) afin que ce dernier puisse bénéficier 

de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux 

infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 

 

Que la Ville s’engage à conclure une entente de service avec le CSSBE afin que ce projet soit 

accessible à l’ensemble de la population. 

 

Que la Ville participera à ce projet par la prise en charge des infrastructures sanitaires et pluviales. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.1  Patrouille des cadets-policiers 

 

Résolution no 2023-11-297 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est intéressée à participer au projet de la patrouille 

de cadets-policiers ;   

 

Attendu qu’il est prévu qu’un partage des ressources soit effectué ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

D’autoriser une dépense de cinq mille dollars (5 000$) pour la mise sur pied d’une patrouille de 

deux cadets-policiers pour l’été 2024 en collaboration avec la Ville de Beauceville.   

 

Que le mandat principal de la patrouille soit de sensibiliser les jeunes du camp de jour et d’assurer 

une présence et une surveillance à pied ou à vélo sur la piste cyclable et aux parcs municipaux.  

 

Que de la sensibilisation soit faite près des parcs municipaux pour la vitesse. Que des activités de 

burinage de vélos soit réalisées. Le mandat inclut également d’informer les citoyens concernant les 

règlements et voir à l’application de ceux-ci.   

 

Que des rencontres soient réalisées auprès des aînés, entre autres avec le club Les Amis Joselois en 

lien avec le programme de sensibilisation des aînés et la sécurité. Que des conférences soient 

également réalisées auprès des personnes handicapées.  

 

Que la patrouille, en collaboration avec le service des incendies, participe à des vérifications de 

feux à ciel ouvert.   

 

Que la patrouille assure une présence lors du tapis rouge de l’école secondaire Veilleux.  

 

Que le directeur sécurité civile et incendie soit autorisé à assigner aux cadets-policiers tout autre 

tâche qu’il jugera nécessaire.   

 

Que ce projet soit conditionnel à la participation de la Ville de Beauceville.   

 

Qu’un rapport soit préparé par les cadets-policiers et qu’il fasse état d’un bilan de leur travail et 

qu’il soit remis au conseil municipal.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 



 

 

6.2  Responsables de missions – Plan de sécurité civile 

 

Résolution no 2023-11-298 

 

Attendu que les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-2.3), 

la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire ;   

 

Attendu que le Plan de sécurité civile a été adopté en 2020 (résolution no 2020-04-137) ;   

 

Attendu que le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux sinistres susceptibles de 

survenir sur son territoire ;    

 

Attendu que le plan de sécurité civile prévoit la nomination des responsables de missions et que 

ceux-ci doivent être mis à jour ;    

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

De nommer les responsables suivants au plan de sécurité civile :   

 

Coordonnateur : Simon Leclerc, directeur général ; adjoint : Alain Busque 

Mission Administration : Catherine Allaire ; adjointe : Stéphanie Maheu 

Mission Transport : Kaven Vachon ; adjoint : Jean-Chrystophe Gilbert  

Mission Service technique : Karl Leblanc ; adjointe : Audrey Coulombe  

Mission Service aux sinistrés : Nancy Giguère ; adjointe : Julye Chabot  

Mission Communication : André Lambert ; adjointes : Sabrina Paré et Marie-Andrée Roy  

Mission Secours et protection des biens et personnes : Stéphane Voyer ; adjoints : Philippe Gagné 

et Maxime Lussier   

Coordonnateur de site : Alain Busque ; adjoint : Guy Lessard  

Personnel en réserve : Gabriel Coté et Marie-Pier Thibault.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.1 Travaux d’éclairage dans le Développement Goulet  

 

Résolution no 2023-11-299 

 

Attendu que, dans le cadre du nouveau développement résidentiel Goulet, des travaux d’éclairage 

dans le secteur existant et dans le nouveau développement de la rue sont prévus ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

D’approuver le plan d’éclairage tel que présenté.  

 

D’autoriser le directeur général ou le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie à 

procéder à l’achat de lumières pour les travaux d’éclairage dans le secteur existant et le nouveau 

développement de la rue Goulet. 

 

De mandater le directeur général ou le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie à 

intervenir auprès d’Hydro-Québec pour l’installation de ces lumières et à signer tout document utile 

donner suite à la présente résolution.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.2 Programmation de la TECQ 2019-2023, version 6 

 

Résolution no 2023-11-300 

 

Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 

contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 

 

Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 

recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 



 

 

 

Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

 

Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada 

et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts 

de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 

des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 

découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 

obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2024; 

 

Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales 

et de l’Habitation de la programmation de travaux version n° 6 ci-jointe et de tous les autres 

documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ; 

 

Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour 

l’ensemble des cinq années du programme; 

 

Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 

résolution. 

 

Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 6 ci-jointe 

comporte des coûts réalisés véridiques. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.1  Contrat 23-604-G Terrain de Dek Hockey et patinoire extérieure volet éclairage 

 

Résolution no 2023-11-301 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux d’éclairage du terrain de 

Dek Hockey et de la patinoire extérieure (demande de prix 23-604-G) ;  

 

Attendu que deux (2) offres de prix ont été reçues, soit : 

 

Électricité André Langevin inc.  Au montant de  62 891.33 $ Taxes incluses 

Les Installations Paul Gagnon inc.  Au montant de  77 607.95 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Électricité André Langevin inc. au montant de soixante-deux 

mille huit cent quatre-vingt-onze dollars et trente-trois cents (62 891.33 $) taxes incluses étant la 

plus basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour les travaux d’éclairage du terrain de Dek Hockey et de la patinoire 

extérieure à l’entreprise Électricité André Langevin inc. au montant de soixante-deux mille huit 

cent quatre-vingt-onze dollars et trente-trois cents (62 891.33 $) taxes incluses suite aux demandes 

de prix 23-604-G (contrat de gré à gré).  

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

8.2  Réception provisoire et autorisation de paiement no 5 - Travaux de construction de la 

rue Goulet 

 

Résolution no 2023-11-302 

 
Suivant les recommandations du directeur des travaux publics et de l’ingénierie ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :   

 

D’autoriser le directeur des travaux publics et de l’ingénierie à signer la réception provisoire pour  

les travaux de construction de la rue Goulet (appel d’offres 23-582) et d’autoriser le paiement no 5 

au montant de huit cent vingt-trois mille six cent treize dollars et trente-deux cents (823 613,32 $) 

taxes incluses (facture 2023104), à l’entrepreneur R.J. Dutil et Frères Inc. 

  

Ce paiement inclut la libération de 50 % de la retenue contractuelle.  

 

Ce paiement est conditionnel à la réception des quittances.   

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 

4 450 000 $ et une dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet et la subvention du programme 

Primeau 2023 au montant de 239 850 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.3 Établissement d’une servitude réelle et perpétuelle de drainage sur une partie du lot 

3 875 221 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2023-11-303 

 

Attendu qu’une entente est intervenue avec le propriétaire de l’immeuble situé au 609, avenue de 

la Prairie à Saint-Joseph-de-Beauce afin de constituer contre une parcelle de terrain lui appartenant, 

soit une partie du lot 3 875 221 du cadastre du Québec, une servitude réelle et perpétuelle de 

drainage de façon à capter l’eau de ruissellement provenant de l’avenue de la Prairie ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

D’autoriser l’établissement d’une servitude réelle et perpétuelle de drainage sur une partie du lot 

3 875 221 du cadastre du Québec, notamment pour l’entretien, le tout tel qu’il apparaît au plan et à 

la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en date du 17 août 2023, 

dossier SJ4055-41, minute 8072. 

 

Que les frais de l’acte notarié de servitude soient payés par la Ville. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou en son absence le directeur général à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l’acte d’établissement de servitude 

devant Me Gaston Vachon, notaire ou son associé, aux clauses habituelles d’un tel acte, et à 

accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 4 

450 000 $ et une dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

9- Varia  

 

9.1 Achat d’un véhicule tout-terrain 

 

Résolution no 2023-11-304 

 

Attendu que l’achat d’un véhicule tout-terrain est nécessaire pour effectuer adéquatement 

l’entretien des pistes de ski de fond et du terrain de balle ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 



 

 

D’autoriser l’achat d’un véhicule tout-terrain Suzuki KingQuad 750cc. 2023 de l’entreprise 

Vidham pour un montant de quatorze mille sept cent cinquante-cinq dollars et quatre-vingt-dix-

sept cents (14 755,97 $) plus les taxes applicables. Le véhicule a une garantie de 3 ans.  

 

D’autoriser l’achat d’une gratte KingQuad de l’entreprise Vidham pour un montant de mille trois 

cent onze dollars et quatre-vingt-dix-sept cents (1 311,97 $) plus les taxes applicables.  

 

Que le véhicule tout-terrain Honda 2018 TRX500FA6J no 18 du service de la sécurité civile et 

incendie soit vendu à l’entreprise Vidham pour un montant de cinq mille huit cents dollars (5 800 $) 

plus les taxes applicables.  

 

Que le directeur du service de la sécurité civile et incendie soit autorisé à signer pour et au nom de 

la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents en lien avec cet achat et à accomplir toutes 

formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ six (6) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ dix-neuf (19) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été 

répondues. 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-11-305 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 21h40. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  

 

  



 

 

7.2 Programmation de la TECQ 2019-2023, version 6 

 

 



 

 

 


